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lion de celle sorte, de prières, les /Idàles oui raminenr.é à
•^'Ci'.hauffp.f dans la médita/ ion, d a^'nflammer deux la

prière, pu 's sont deoenns d'autres hommes ; les téitibres

de lliérésiese sont dissipée:; cl: ta htmièr." de ta foi ratho-

lique a brillé de tout sou éclat. Eiitiii (rrro-ojiv^ XIIl a

déclaré à son tour que le Rosaire acait été institué par
^aint Dominique pour apaiser ta coltre de Dieu et im-

plorer riatercessionde la Bienheureuse Viersi^e Marie.

Guidé pur cette •i>.>iisée et par les exemples do
Nos prédécesseurs, Nous arous cru tout à lait oppor-

tun d'établir pour la même causfi, en ce temps, des

prières solennelles, et de tâcher, au moyen de ces pri-

ères adressécis à la Saint ViérQ-e par la récitation du
llosuire, d'obtenir de son Fils Jésus-Christ un sembla-
ble secours contre les danjçers qui Nous menacent,
Vous voyez. Vénérables Frères, les graves épreuves
auxquelles l'Eg-lise est journellement exposée : la

piété chrétienne, la moralité publique, la foi olie-raê-

me, qui est le Bien suprême et le principe de toutes

les autres vertus, tout cela est chaque jour menacé
des plus grands périls.

Non seulement vous savez combien cette situa"

tion est difficile et combien Nous oi souttrous, n:ai,s

encore votre charité vous en lait éprouver avec Nous
les sympathiques angfoisses. Car c'est une chose des

plus douloureuses et des plus lamentables de voir

tant d'âmes rachetées par le sang- de Jésus-Christ ar-

rachées au salut par la tourbillon d'un siècle égaré,

et précipitées dans l'abîme et dans une mort éternelle-

—Nous avons, de nos jours, autant besoin du secours

divin qu'à l'époque où le grand Dominique levii l'é
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